
Décret no 2000-154IYRN~R du 12 mai 2000, autorisant 
tes Unions des coopératives i exercer à nouveau leurs activités. 

Le Président de la République, 

Vu Ia Constitution ; 

Vu t'ordonnance no 96-067 du 9 novembre 1996, portant ré- 
gime des coop6ratives rurales ; 

Vu le décret no 96-430ffRNIMAGIEL, déterminant Ics mo- 
dalités d'application de l'ordonnance no 46-067 du 9 novembre 
1996, portant régime des coopératives rurales ; 

Vu le décret no 97-428IPRNIMAGIEL du 11 décembre 1997, 
portant dissolution des Unions des coopératives cornplel6 par le 
décret no 98-325IPRNIMAGIEL du 19 novembre 1998 ; 

Vu le décret no 005-99IPRN du 31 décembre 1999, portant 
nomination du Premier ministre ; 

Vu le décret na 2000-00IffRN du 5 janvier 2000, fixant la 
composition du Gouvernement ; 

Sur rapport du ministre du developpement rurd ; 

Le conseil des ministres entendu : 

D6crète : 

~ r t i c ~ e ' p ~ e m i e r  -L'Union naiionaie des coopératives (UNC), 
les Unions régionales des coop6ratives (URC), les Unions sous- 
régionales des coopératives (USRC) et les Unions locales des 
coopératives (ULC) sont autorisées exercer à nouveau leurs 
activités dans les conditions fixées aux articles ci-après. 

Art. 2 - Les Unions des coopéralives visées à l'article pre- 
mier sont soumises à ta Iégislation en vigueur, notamment l'or- 
donnance no 96-067 du 9 novembre 1996, et son decret d'appli- 
cation portant régime des coopératives rurales, auxquels ils doi- 
vent se conformer dans un ddlai de six (6) mois à compter de la 
date de signature du présent décret. 

Art. 3 - Les coopératives ou groupements de coopCrahves 
constituées conformément à l'ordonnance no 96-067 du 9 no- 
vembre 1996. portant régime des coopératives rurales, gardent 
leur personnalit6 juridique distincte de celles des Unions visées 
à l'article premier. 

Ari. 4 - Lc patrimoine des Unions dissoutes encore disponi- 
ble sera rétrocédk aux nouvelles Unions. 

Toute autre réclamation n'est pas recevable. 

Toutc malversation commise et constatée sur le patrimoine 
des ex-Unions sera punie conformément à la loi. 

Art. 5 - Les ateliers de fabrication de matériel agricole de 
Dosso, Niamey, Tahoua et Zinder sont placés sous la tutelle des 
nouvelles Unions. 

La centrde d'approvisionnement est placie sous la tutelle 
du ministère du développement rural. 

Art. 6 - Les rnoddités d'application du présent dkcret seront 
precisées par arrêt6 du ministre du développement rural, en tant 
que de besoin. 

Art. 7 - Le ministre du développerncnt mral est chargé de 
l'application du présent décret qui sera publié au Joz~nlul OfJi- 
ciel de la République du Niger. 

Fait à Niamey, le 21 avril 2000 
Le Président de la République 
Mamaclazr Ta~idja. 

Le Premier ministre 
Hania A~nadoir 
Le ministre du développement rural 
Wassalké Boukary. 


